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Les désignations employées et la présentation du contenu 
de cette publication n’impliquent aucune expression 
d’opinion concernant le contexte pharmaceutique ou 
économique. L’interprétation et l’utilisation de ce support 
sans autorisation préalable n’engage en aucun cas la 
responsabilité de BIOPHARM.

Ceci est le document de référence incluant l’activité de 
BIOPHARM ainsi que le rapport financier de l’exercice 2023.

Ce document a été déposé auprès de la COSOB (Commission 
d’Organisation et de Surveillance des Opérations de Bourse) 
et la SGVB (Société de Gestion des Valeurs Boursières) 
le 07/05/2024, conformément à l’article 7 du règlement 
N°2000-02 relatif à l’information à publier par les sociétés 
dont les valeurs sont cotées en bourse.

Vous pouvez à tout moment consulter la version électronique 
via notre site web sur la rubrique relations investisseurs.

Copyright © 2023 par BIOPHARM SPA

Avis de non-responsabilité
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Avis aux lecteurs
Mise en garde au sujet des déclarations prospectives

Le présent document et les informations qui y sont incorporées par référence 
contiennent des déclarations prospectives.

L’information prospective contenue dans le présent document est présentée afin 
d’aider les détenteurs de nos titres et les analystes financiers à comprendre notre 
situation financière et nos résultats d’exploitation aux dates présentées. Ces 
informations sont parfois identifiées par l’utilisation des mots« croire», « s’attendre 
à », « prévoir», « se proposer»,« estimer»,« planifier»,« viser»,« projeter», « devoir» 
et « pouvoir», de même que l’emploi du futur ou du conditionnel ainsi que de mots et 
d’expressions semblables dénotent généralement des déclarations prospectives. 
Ces termes ne constituent en aucun cas l’unique moyen d’identifier de telles 
déclarations.

De par leur nature même, les déclarations prospectives nous obligent à formuler des 
hypothèses et font l’objet d’incertitudes et de risques intrinsèques qui donnent lieu 
à la possibilité que nos prédictions, prévisions, projections, attentes et conclusions 
se révèlent inexactes, que nos hypothèses soient incorrectes, et que nos objectifs 
en matière de rendement financier et nos objectifs stratégiques ne se matérialisent 
pas. Nous invitons nos lecteurs à ne pas se fier indûment à ces déclarations étant 
donné que les résultats réels pourraient différer de façon significative des attentes 
exprimées dans ces déclarations prospectives, en raison d’un certain nombre de 
facteurs de risque. Ces facteurs, dont plusieurs sont indépendants de notre volonté 
et dont nous ne pouvons que difficilement prévoir les répercussions.

Sources et indicateurs

Les informations fournies pour la section «Notre environnement» concernant le 
marché pharmaceutique mondial sont fondées principalement sur les données 
publiées par IQVIA, Global Use of Medecines 2023.

Pour le marché algérien, les données liées au contexte Socio-démographique sont 
fondées sur les données de l’Office Nationale des Statistiques. Les données liées 
au marché pharmaceutique sont issues de l’APS et IQVIA. 
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BIOPHARM
s’engage dans la lutte

contre le cancer.

“Tous unis
contre le cancer”
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Sofiane LAHMAR
Président du 

Conseil d’Administration

Abdelouahed KERRAR
Directeur Général

Sofiane LahmarAbdelouahed Kerrar
Mesdames et Messieurs, Chers actionnaires,

En cette occasion propice, nous sommes honorés de vous présenter le rapport annuel de notre Groupe pour l’exercice 2023. C’est avec un profond sentiment de satisfaction que 
nous partageons avec vous les réalisations satisfaisantes et les perspectives prometteuses du Groupe au cours de l’année écoulée.

Bien que le marché pharmaceutique ait connu un déclin de 2%, nous avons maintenu une performance solide en enregistrant un chiffre d’affaires consolidé de 83 milliards de 
dinars à fin décembre 2023 avec une valeur ajoutée en croissance de 1%. Cette performance atteste de l’efficacité de notre stratégie et de notre capacité à saisir les opportunités 
dans un environnement en constante évolution.

Grâce à notre engagement continu envers la recherche de nouvelles opportunités de croissance et d’innovation, nous avons investi avec conviction, dépensant une enveloppe 
totale de 5,5 milliards de dinars sur 2023 dans des projets stratégiques alignés sur nos objectifs à long terme. Ces investissements ont permis la mise sur le marché réussie 
de 12 nouveaux produits dans différentes aires thérapeutiques notamment en oncologie, renforçant ainsi notre positionnement sur le marché et élargissant notre portefeuille 
de produits.

Par ailleurs, nous sommes heureux de vous annoncer que notre résultat opérationnel à fin décembre 2023 a atteint 10,8 milliards de dinars, enregistrant une croissance 
de 4% par rapport à l’exercice précédent. Cette réussite est le fruit de notre modèle économique solide, basé sur une intégration verticale efficace et une gestion rigoureuse des coûts, 
démontrant ainsi notre capacité à maintenir une rentabilité durable dans un marché compétitif.

Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude à nos 2 894 collaborateurs, dont l’engagement et le dévouement ont été essentiels pour le succès de notre Groupe. Leur travail 
acharné et leur expertise ont contribué de manière significative à notre croissance et à notre réputation d’excellence dans le secteur de la santé.

Mesdames et Messieurs, Chers actionnaires, nous tenons à vous remercier sincèrement pour votre confiance indéfectible et votre fidélité tout au long de cette année. Votre soutien 
continu est la pierre angulaire de notre succès, nous sommes déterminés à continuer à mériter votre confiance en poursuivant notre engagement envers l’innovation, la croissance 
et la création de valeur à long terme pour toutes nos parties prenantes.

Nous vous remercions très sincèrement.  

LETTRE AUX
ACTIONNAIRES



Note : L’ensemble des chiffres mentionnés dans les figures ci-dessus sont repris en détail plus bas dans la section “ Rapport financier de l’exercice 2023”.

CHIFFRES CLES 2023

82 917 Millions de DZD
CHIFFRE D’AFFAIRES 
CONSOLIDÉ

2 894
COLLABORATEURS

12 573 Millions de DZD
EBITDA

5 476 Millions de DZD
DÉPENSES
D’INVESTISSEMENTS

10 762 Millions de DZD
RÉSULTATS 
OPÉRATIONNELS

12
NOUVEAUX PRODUITS

07
FILIALES

BIOPHARM GroupRapport annuel 2023
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MARCHÉ PHARMACEUTIQUE MONDIAL :
CROISSANCE PÉRENNE JUSQU’EN 2027

Le nombre de médicaments utilisés par habitant devrait augmenter dans la plupart 
des régions du monde, à l’exception toutefois de l’Afrique et du Moyen-Orient,  
où la hausse de la consommation est liée à la croissance démographique.

E n effet, IQVIA prévoit une forte croissance d’ici 2027 sur les marchés composés principalement de 
pays émergents. La croissance d’un marché repose sur deux leviers : la croissance en volume, du fait 
d’une augmentation du nombre de boîtes de médicaments vendues, et la croissance en valeur, qui 

correspond à une évolution du prix moyen des médicaments vendus. Ce prix moyen est notamment tiré à 
la hausse par l’arrivée de médicaments innovants, et à la baisse par l’augmentation de la concurrence sur 
les marchés plus anciens.

Les marchés occidentaux, englobant l’Europe de l’Ouest et l’Amérique du Nord, se caractérisent par un 
accès de longue date de la population à des systèmes de santé bien établis ainsi qu’aux médicaments. 
La population étant largement « couverte », ces marchés ne peuvent plus croître en volume. Leur croissance 
repose donc sur l’augmentation de la valeur des médicaments commercialisés, principalement due à 
l’introduction d’innovations plus coûteuses.

Néanmoins, étant donné que ces pays disposent déjà d’un accès à des technologies de santé onéreuses, 
la marge de croissance en valeur demeure modérée.

En revanche, dans les pays où les systèmes de santé se sont progressivement développés depuis les années 
1980, la population a déjà accès aux médicaments mais les thérapies ultramodernes, donc coûteuses, 
sont moins accessibles. Ainsi, ce marché devrait principalement croître en valeur avec l’introduction de 
médicaments plus onéreux.

Les marchés émergents aspirent à développer leurs systèmes de santé et à permettre l’accès aux 
médicaments à une population plus étendue. Ces pays ont également un accès accru à des médicaments 
plus coûteux qu’auparavant. C’est pourquoi ils devraient connaître une forte croissance dans les années à 
venir, tant en valeur qu’en volume.

 UN NOUVEAU TERRAIN
D’INNOVATION

En pleine croissance, les médicaments issus des 
biotechnologies représenteront 35 % des dépenses 
mondiales à horizon 2027, avec à la fois des thérapies 
cellulaires, géniques et ARN révolutionnaires et un segment 
biosimilaires en pleine maturité : les économies mondiales 
réalisées grâce à ces copies similaires des biomédicaments 
dépasseront 290 milliards de dollars en dépenses cumulées 
jusqu’en 2027. Des avancées majeures sont attendues, 
notamment en oncologie, avec un marché attendu en 
croissance annuelle de 13 % à 16 %, et en immunologie (+3 
% à +6 %). Des innovations notables dans le domaine des 
petites molécules (chimie) sont aussi anticipées dans ces 
maladies ainsi qu’en neurologie. Les traitements des maladies 
rares et de maladies en manque d’options thérapeutiques, 
comme Alzheimer et Parkinson, devraient enfin participer 
à la hausse des dépenses. Les médicaments de 
spécialité représenteront ainsi 43 % des dépenses mondiales 
en 2027 et plus de 55 % des dépenses sur les marchés 
développés.

Source : Global Use of Medecines 2023 Source : Leem.org
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LE MARCHÉ PHARMACEUTIQUE MONDIAL
A ATTEINT 1 332 $ MDS EN 2023 ET CROITRA À HAUTEUR 
DE 4,9 % À HORIZON 2026.

Source : IQVIA Market Prognosis
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L’enjeu de l’innovation portera dans les 
années à venir sur les maladies liées au 
vieillissement. Au sein des différentes aires 
thérapeutiques, l’oncologie, qui représente 
plus de 30 % du pipeline mondial, restera 
stimulée par l’innovation. Elle demeurera 
l’un des moteurs du dynamisme du marché 
(+13 à 16 % par an escompté pour atteindre 
377 Mds$ à l’horizon 2026) tandis 
que l’obésité, représentant encore par 
comparaison un marché relativement 
faible (17 Mds$ attendus en 2026), devrait 
continuer son inexorable et préoccupante 
progression (+ 10 à 13 %). De leur côté, 
l’hypercholestérolémie et la dermatologie 
devraient enregistrer des hausses soutenues 
(de respectivement 5 à 8 % et 4 à 7 %).
Aussi, l’immunologie, le diabète (exponentiel 
dans certains pays émergents), le 
respiratoire, la gastro-entérologie et la 
douleur resteront porteurs (+3 à 6 % pour 
toutes ces aires jusqu’en 2026).

Source : 1360° :  Global Use of Medecines 2023 : Outlook to 2027, janvier 2023, IQVIA Institute Source : Pharmaceutiques.com

MARCHÉ PHARMACEUTIQUE MONDIAL :
L’ONCOLOGIE TOUJOURS À L’HONNEUR

ESTIMATION DES 20 AIRES THÉRAPEUTIQUES PRINCIPALES EN 2027
)EN CHIFFRES D’AFFAIRES ET TAUX DE CUMUL ANNUEL MOYEN(
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LE MARCHE ALGERIEN

70%
Taux de couverture du 
marché national en produits 
pharmaceutiques fabriqués 
localement.

45 Millions 
           d’habitants.
Selon les estimations 
de l’Office national 
des statistiques en 2022.

203
Entreprises de production 
pharmaceutique dont 189 
sites de production et  
14 entreprises de 
production dans le cadre de 
la sous-traitance.

12,6 $ Millions
Montant des exportations 
dans le domaine de 
l’industrie pharmaceutique 
en 2023470 Dzd Mds

Marché pharmaceutique 
algérien en 2023

Source : APS, Office national des statistiques, IQVIA



BIOPHARM EN BREF

Le Groupe BIOPHARM est un laboratoire pharmaceutique 
algérien qui a investi dans le secteur pharmaceutique 
au début des années 1990. Il dispose actuellement de 
plusieurs unités de production conformes aux normes 
internationales, ainsi que d’un réseau de distribution qui 
couvre l’ensemble du territoire algérien et qui dessert les 
grossistes et les pharmacies. 

Le Groupe BIOPHARM a entamé un processus de 
diversification de son actionnariat, en 2013. La première 
étape de ce processus a consisté en la réorganisation 
de ses activités autour de pôles spécifiques, ainsi qu’en 
l’ouverture de son capital à des investisseurs institutionnels 
internationaux. La seconde étape a été l’introduction de la 
valeur BIOPHARM (BIO) à la bourse d’Alger le 20 Avril 2016.

Le Groupe BIOPHARM 
a obtenu en 2015 la 
certification BPF délivrée 
par l’ANSM (Agence 
Nationale Française de 
Sécurité des Médicaments). 
Le Groupe produit des 
médicaments développés 
dans son propre 
laboratoire de recherche et 
développement ainsi que 
des produits sous licence 
pour des laboratoires 
internationaux.

BIOPHARM Group Rapport annuel 2023
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Notre gouvernance consiste à assurer la conduite de nos affaires de manière responsable, équitable, ouverte et transparente. 
Elle veille à ce que les organes de gestion de la société soient gérés de manière efficace et qu’ils agissent toujours dans l’intérêt 
primordial de nos parties prenantes.

Notre Gouvernance

Données juridiques de portée générale

Dénomination sociale BIOPHARM

Siége social 18, Rue de la zone industrielle, Route de la gare, Haouche Mahieddine Reghaia, Wilaya d’Alger

Forme juridique Société par actions

Durée statutaire de la société 99 ans 

Capital social 5 104 375 000 DA

Exercice social Du 1er Janvier au 31 Décembre

Paiement des dividendes Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’assemblée générale

Commissaires aux comptes Aissa DROUA / Lakhdar SENEINA

L’article 13 des statuts de la Société BIOPHARM prévoit que le Conseil d’Administration comprend trois membres 
au moins et douze membres au plus, et que la durée des fonctions des administrateurs, nommés par l’Assemblée 
Générale Ordinaire est de six ans, elle expire à l’issue de l’Assemblée Générale qui statue sur les comptes de 
l’exercice écoulé.

14 -
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Sofiane Lahmar

Président du Conseil d’Administration 
Membre du conseil à titre personnel et représentant 
de ADP entreprise WLL

Jade DEL LERO MOREAU

Membre du Conseil d’Administration

Lies KERRAR

Membre du Conseil d’Administration 
Représentant Med Investment Holding SPA

Gilles de CLERCK

Membre du Conseil d’Administration

Membres du Conseil d’Administration 
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BIOPHARM Groupe
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Le comité de rémunération et de nomination est un organe de 
gestion qui représente les actionnaires, son rôle consiste à :

• Examiner la nomination, le recrutement, la rémunération, les 
avantages sociaux et le congédiement des membres de la 
haute direction de la société et rendre des décisions à cet 
égard.

• Examiner les principaux programmes et politiques 
de ressources humaines déjà en place ou en cours 
d’établissement en lien avec la planification des effectifs, 
le perfectionnement des membres de la direction, la 
planification de la relève, la planification du cheminement 
de carrière et l’évaluation du rendement, ainsi que leur 
conformité avec la stratégie de la société. 

• Soumettre au Conseil pour approbation le système de 
rémunération, revoir le système de rémunération des 
membres du Comité de Direction et des cadres dirigeants 
périodiquement et soumettre les modifications au Conseil 
pour approbation.

Organes de gestion du Conseil d’Administration

Comité d’Audit Comité de rémunération et de nomination
Gilles DE CLERCK Sofiane LAHMAR
Jade DEL LERO MOREAU Gilles de CLERCK

ORGANES DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Comité d’audit est constitué au sein du Conseil 
d’administration. La mission du Comité d’audit consiste 
à assister le Conseil d’Administration dans sa fonction 
de surveillance. Il est notamment chargé des missions 
suivantes :

• 

• Suivi du processus d’élaboration des informations 
financières destinées aux actionnaires et aux tiers ; 

• Suivi de l’audit interne ;

• Suivi des systèmes de contrôle interne de gestion 
des risques, conformité légale et réglementaire ; 

• Suivi de l’audit externe et du contrôle légal des 
comptes annuels et des comptes consolidés, y 
compris le suivi des questions et recommandations 
formulées par les Commissaires aux Comptes (« 
CAC») ;

• Examen et suivi de l’indépendance des CACs.

16 -
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Abdelouahed KERRAR
Directeur Général du Groupe

Dirigeant social du Groupe Biopharm

Docteur en médecine, titulaire d’un Diplôme d’Etude Médicale Spécialisée 
en Chirurgie Générale.

A exercé en qualité d’assistant en Chirurgie Générale avant de rejoindre le Groupe en 1994 où 
 il a occupé successivement les fonctions de Responsable de la Division marketing, Directeur 
de l’unité centrale des ventes, Directeur Général de la filiale Biopure.

Depuis Juillet 2015, il assurait la fonction de Directeur Général Opérations. En Septembre 
2020, il a été nommé Directeur Général du Groupe.

Activités du Conseil d’Administration

Le Conseil d’administration est chargé de la 
surveillance et de la gestion des affaires de la 
société. Il prend les décisions en tant qu’ organe 
de gestion. Durant l’année 2023, le Conseil 
d’Administration s’est réuni 06 fois :

Activités du comité d’Audit et du comité
de rémunération et de nomination
 
Le comité de rémunération et de nomination 
s’est réuni en date du 14 Mars 2023 et du 22 
Juin 2023. 

Le comité d’audit s’est réuni en date du 12 Avril 
2023 et du 29 Novembre 2023.

Activités de l’Assemblée Générale

Une Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires s’est tenue par convocation du 
Conseil d’Administration le 22 Juin 2023. Cette 
assemblée avait pour ordre du jour : 

• Approbation des comptes de l’exercice 
2023 ;

• Approbation des comptes consolidés de 
l’exercice 2023 ;

• Affectation des résultats de l’exercice 2023 
et distribution des dividendes ;

• Quitus à donner aux administrateurs ;
• Jetons de présence aux administrateurs ;
• Règlement des honoraires des 

commissaires aux comptes ;
• Renouvellement du mandat des 

commissaires aux comptes ;
• Pouvoirs à conférer ;
• Questions diverses.

Activités des organes d’administration

Réunion du conseil d’administration

mardi 14 mars 2023

mercredi 12 avril 2023

Mardi 2 Mai 2023

Jeudi 22 juin 2023

mercredi 13 Septembre 2023

mercredi 29 Novembre 2023
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BIOPHARM Groupe
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Mandat des Commissaires Aux Comptes

Les Commissaires Aux Comptes sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire pour une durée de 3 ans. Ils ont pour 
mission de certifier la régularité et la sincérité de l’inventaire, des comptes sociaux et des bilans de la société. Conformément  
aux dispositions de l’article 732 bis 2 du code de commerce, la société est contrôlée par deux Commissaires Aux Comptes :

NOM Adresse Mandats

Lakhder SENEINA Cité Slimane Amirat, Mohamadia, Alger, Algérie 2021, 2022, 2023

Aissa DROUA 04 Boulevard Mohamed 6, Alger, Algérie 2022, 2023, 2024

Conventions visées à l’article 628 du code du commerce

Evolution du capital de BIOPHARM

Durant l’exercice 2023, il n’a pas été conclu de conventions entrant dans le champ d’application des dispositions  
de l’article 628 du code du commerce.

Le capital de la société est de DZD 5 104 357 000 divisé en 25 511 875 actions d’une valeur nominale de 200 dinars.
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BIOPHARM 
(Société Mère)

Production de médicaments

BIOPHARM Group Rapport annuel 2023

- 19

90 %
BIORMONE
Production de 
médicaments

98,60 %
BIOPHARM 

Distribution 
Distribution en gros 

de médicaments

99,92 %
BIOPURE 

Répartition de produits 
pharmaceutiques  

aux officines

90 %
IMPSA 

Répartition de produits 
pharmaceutiques  

aux officines

98,84 %
BIOPHARM 

Logistic 
Gestion de la logistique 

pour l’industrie 
pharmaceutique

97,67 %
Human Health

Information
Promotion de produits 

pharmaceutiques

99,81 %
PROFAM 

Distribution en gros 
de médicaments
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FAIS MARQUANTS

FÉVRIER
2023

MARS
2023

MAI
2023

SEPTEMBRE
2023

BIOPHARM a participé à la 17ème édition du SIPHAL à travers ses filiales de production et de 
promotion, une occasion de renconter les différents acteurs du secteur pharmaceutique est un 
lieu de partage d’expérience entre les professionnels de la santé et la pharmacie.

BIOPHARM a organisé la 3ème édition de l’événement scientifique BSAM (Biopharm Scientific Annual 
Meeting) sous le thème “Les médicaments issus de la biotechnologie”. L’événement a su rapprocher 
le monde universitaire et industriel et a permis le partage d’expériences d’experts nationaux 
et internationaux.

Organisé par Les laboratoires BIOPHARM à l’hôtel SOFITEL sous la thématique du diagnostic 
au traitement de l’endométriose et des infections génitales basses évoqués par des éminents 
experts, dans le but d’accompagner les spécialistes dans la formation médicale continue.

Lancement de la BU Oncologie et participation au 1er Symposium Emadis en décembre 2023.

Participation de BIOPHARM au Salon international de la Pharmacie en Algérie SIPHAL

Organisation de BIOPHARM de la 3ème édition scientifique BSAM

BIOPHARM 1st WOMEN’S HEALTH FORUM

Mise en place de la BU Oncologie
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NOTRE PRODUCTION 
BIOPHARM A ENTAMÉ LE PROCESSUS D’ACCOMPAGNEMENT 
VISANT À GUIDER LE GROUPE DANS SON EXEPENSION  
À L’INTERNATIONAL CONFORMÉMENT AUX BONNES PRATIQUE
DE FABRICATION (GMP)

Chiffre d’Affaires

L’EBITDA de la production a atteint 5,6 Mds 
en 2023, soit un taux de 31% par rapport 
au chiffre d’affaires.

Le nombre de boites produites durant l’année 
2023 s’élève à 69,2 millions de boites.

BIOPHARM Production compte 853 collaborateurs.

Résultats
opérationnels

Performances
opérationnelles

Ressouces humaines

Le chiffre d’affaire
de la production à atteint 
18,3 Mds en 2023.

EN MARS 2023 BIOPHARM A OBTENU 
LE 3ÈME CYCLE DE CERTIFICATION 
ISO 14001 VERSION 2015 À LA SUITE 
D’UN AUDIT DE RENOUVELLEMENT.
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NOS LANCEMENTS EN 2023
AU COURS DE L’ANNÉE 2023, BIOPHARM A MIS SUR LE MARCHÉ 12 NOUVEAUX PRODUITS PHARMA.

KINADYN-OS 500mg B/30 Sachets
Pdre pr Susp buv  

Lancé en Mars 2023

Zortan cp 10mg B/6
Neurologie

Lancé en Avril 2023

Emadis 80mg/125mg B/2 +1
Oncologie

Lancé en Mai 2023

Rapport annuel 2023

KINADYN FER Sirop 50mg/5ml Fl 150
Pédiatrie

Lancé en Novembre 2023

NEURICA 300mg
Neurologie

Lancé en Novembre 2023

NEUROCETAM Cp 500 mg B/60
Neurologie

Lancé en Novembre 2023

NEUROCETAM Cp 1g B/60
Neurologie

Lancé en Novembre 2023

NEUROCETAM Cp 250 mg B/60
Neurologie

Lancé en Novembre 2023

DAPOXYL Cp 30mg B/6
Urologie

Lancé en Novembre 2023

LACTUGEL 10G/15ml B/20 SACHET 
Gastrologie

Lancé en Décembre 2023

NOBAC FRAISE SUSP BUV 200 ML 
Gastrologie

Lancé en Décembre 2023

NOBAC MENTHE SUSP BUV 200 ML 
Gastrologie

Lancé en Décembre 2023
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NOTRE DISTRIBUTION 
BIOPHARM DISTRIBUTION A ASSURÉ LA DISRTIBUTION 
DE 104 MILLIONS DE BOITES EN 2023 

84 
Collaborateurs

Antenne
de distribution
de Constantine

Antenne 
de distribution

d’Alger

des produits distribués sont 
issus de la fabrication locale. 

+50%48,8 Dzd Milliards
Chiffre d’affaires en 2023 

BIOPHARM Distribution 
dispose de deux antennes 
de distribution au niveau 
d’Alger et de Constantine. 
Un nouveau centre 
logisitique au niveau 
du pôle industriel 
de Bouira sera livré 
courant 2024.
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11 451
Palettes Collaborateurs

335

Nombre de boites
vendues en 2023

109 millions
Clients 

mouvementés

4 437

LE CHIFFRE D’AFFAIRES 
DE LA RÉPARTITION A ATTEINT  
43,6 MDS EN 2023.
39,1 MDS VIA LA FILIALE BIOPURE
ET 4,5 MDS VIA LA FILIALE IMPSA.

NOTRE REPARTITION
L’ACTIVITE DE REPARTITION A ASSURÉ LA DISTRIBUTION 
DE 109 MILLIONS DE BOITES EN 2023
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Collaborateurs

Commandes 
préparées

Plateformes 
logistiques

39 400 1 268 436
VéhiculesPalettes

Boites 
réceptionnées

212Millions 1,46Millions 10

Rapport annuel 2023

LE CHIFFRE D’AFFAIRES 
DE LA FILIALE BIOPHARM 
LOGISTIC A ATTEINT
2,7 MDS EN 2023.

NOTRE LOGISTIQUE
DEPUIS SA CRÉATION EN 2014, BIOPHARM LOGISTIC ASSURE  
LA GESTION DES INFRASTRUCTURES, DES MOYENS HUMAINS  
ET LOGISTIQUES POUR L’ENSEMBLE DU GROUPE.
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BIOPHARM Group

DÉLÉGUÉS
MÉDICO-COMMERCIAUX

+ 250

Promotion 
 & Représentation 

Médicale

Conseil
Marketing 

& Evénementiel

Business 
Développement

Représentation 
règlementaire

PROMOTION & INFORMATION 
MÉDICALE
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BIOPHARM ACADEMIE A DISPENSÉ 14 678 HEURES DE FORMATION 
POUR 907 COLLABORATEURS

L e capital humain étant à l’origine 
de l’accroissement de l’efficacité 
de productivité. Les ressources 

humaines jouent, de ce fait, un rôle 
essentiel dans la conception et la 
mise en place des stratégies de 
développement ayant un impact sur les 
résultats financiers ainsi que sur l’image 
de marque et l’efficacité globales de 
l’entreprise.
Notre politique de Ressources Humaines 
est structurée autour des axes suivants : 

• Assurer à nos collaborateurs un milieu 
de travail sain et stimulant répondant à 
leurs aspirations en matière de HSE et 
RSE.

• S’engager à promouvoir l’égalité des 
chances, la diversité des profils et des 
parcours. Insérer des personnes à 
mobilité réduite et attirer les talents.

• Mettre en place des programmes 
de formation ciblés, adaptés aux 
besoins et aux exigences stratégiques, 
opérationnelles et réglementaires.

• Contribuer à l’émergence d’un «pool  
de compétences de l’industrie et 
distribution pharmaceutique» via 
BIOPHARM en partenariats avec des 
universités et le ministère de la formation 
professionnelle.

• Valoriser les compétences et fidéliser 
des talents par la mise en place d’une 
stratégie de mobilité interne et gestion 
des carrières.  

• Reconnaitre et rétribuer les 
performances par la mise en place 
d’un système de rémunération qui 
rétribue de manière équitable les 
meilleures performances et les meilleurs 
contributeurs.

• Promouvoir une communication interne 
efficace, levier clé pour engager, motiver 
et renforcer le sentiment d’appartenance 
au groupe. 

NOS RESSOURCES HUMAINES

- 27
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NOS RESSOURCES HUMAINES

257
1 974

501

156

69% de nos ressources humaines se concentrent sur la région centre, représentant  
en majorité les métiers de la production, de la promotion médicale et la distribution.
17% et 9% respectivement au niveau de la région Est et Ouest représentant l’activité 
de la répartition et de la logistique. 
Nos équipes sont aussi présentes dans la région du Sud avec 156 collaborateurs 
qui assurent la répartition des médicaments.

- 28

2 894 
COLLABORATEURS

1 268
LOGISTIQUE

853
PRODUCTION

354
PROMOTION

335
RÉPARTITION

84
IMPORTATION

BIOPHARM Group
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SYNERGIE SCIENTIFIQUE : PROPULSEUR DE PERFORMANCES
POUR L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

Biopharm continue l’élargissement de 
la collaboration avec les institutions 
de Recherche avec la signature le 
08 février 2023 d’une convention 
cadre partenariat avec le CRSP 
(Centre de Recherche en Sciences 
Pharmaceutique situé à Constantine).
Cette convention englobe aussi 
bien la formation, l’expertise et 
les échanges d’informations 
scientifiques entre les équipes de 
R&D. Aussi, et afin de soutenir son 
projet industriel de production de 

radiopharmaceutiques, Biopharm 
a signé en décembre 2023 avec la  
start-up algérienne Nanopharma, 
un contrat d’accompagnement et 
de formation pour la fabrication 
et le contrôle des produits 
radiopharmaceutiques.
Cette jeune start-up algérienne créée 
en mars 2023 a obtenu le « label projet 
innovant » par la commission nationale 
rattachée au ministère de l’économie 
de la connaissance et des startups.

Collaboration scientifique
en appui aux projets industriels
de Biopharm :

Axé sur le bien-être et la santé, notre mission est de fournir aux patients algériens, à travers 
tout le territoire national, des produits de qualité.

En soutien au projet industriel de production de BOUIRA, le rapprochement 
avec l’université de BOUIRA a abouti à l’ouverture d’une Licence professionnelle 
« pharmacie industrielle » à l’institut de technologie de l’université en 
collaboration avec Biopharm : 
La 1ère promotion a débuté en septembre 2023 et permettra de fournir une main 
d’œuvre qualifié dans les différents métiers de production, contrôle qualité, 
maintenance et HSE.

Biopharm offre aux étudiants des 
expériences immersives dans les métiers 
de l’industrie pharmaceutique

Dans le cadre de 
ses partenariats 
avec différentes  
universités et écoles, 
Biopharm offre 
des opportunités 
d ’ a p p r e n t i s s a g e 
pratique aux 
étudiants.
Depuis 2021, ces 
collaborations ont 
connu une croissance 
significative, passant 
de 72 à 127 stagiaires  

entre 2021 et 2022, pour atteindre un total de 202 stagiaires en 2023. 
Cette évolution témoigne de l’engagement croissant de Biopharm envers la 
formation et le développement des jeunes talents. 
Ces stagiaires sont  accompagnés tout au long de leur stage (visites 
pédagogiques, immersion de courte et de longue durée, projets de fin d’étude, 
Licence, Master et Doctorat).
Cette collaboration étroite entre Biopharm et les universités et écoles 
vise à offrir aux étudiants une expérience immersive dans le domaine 
pharmaceutique, tout en les impliquant activement dans des projets concrets 
qui enrichissent leur parcours académique et professionnel.



NOTRE SYSTEME D’INFORMATION

En collaboration avec les services métiers et pour une meilleure 
automatisation des processus permettant l’amélioration de la 
productivité des collaborateurs et le renforcement de capacité 
et de mise à niveau des solutions informatique, plusieurs projets 
systèmes d’information et réseaux informatiques ont été achevés 
en 2023 notamment : 

• La migration de l’ERP Sage X3 V6 vers l’ERP Sage X3 V12 au 
niveau de 3 filiales avec le déploiement et le développement de 
nouvelles fonctions spécifiques.

• Le déploiement de la version en illimitée de Qualipro, et eCTD.

• La Conception et le déploiement d’infrastructure réseaux 
sécurisée (Mise en place de la fibre Optique Site, une refonte 
partielle du réseau LAN existant, interconnexion des différents 
sites, interconnexion IMPSA/ Groupe.

• Le renforcement des capacités de stockage et de traitement 
des données (Nouvelle plateforme Data center ALPHA, 
Renforcement backup et redondance basé sur des 
environnements virtualisés). 

Utilisateurs ERP
599

Serveurs
245

Tera Octets
840

Couches
de sécurité

04

Sites connectés
12

Collaborateurs
29

Software
142

Data Center
04

Comptes
utilisateurs

1820

BIOPHARM GroupRapport annuel 2023

30 -



BIOPHARM Group Rapport annuel 2023

- 31

ENGAGEMENT RSE
BIOPHARM s’engage en faveur de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) intégrant les aspects 
sociaux, environnementaux et économiques dans ses activités.

POURQUOI LA RSE ?

Renforcer la confiance 
des parties prenantes.

Réduire l’impact 
environnemental.

Répondre aux attentes 
éthiques et sociétales.

Contribuer au 
développement durable.

ACTIONS ENGAGÉES

l Adhésion à des 
normes éthiques 
strictes.
l Transparence 
dans les pratiques 
commerciales.

l Accès équitable 
aux médicaments.

l Gestion 
responsable des 
déchets.

l Utilisation durable 
des ressources.

l Recherche de 
traitements éthiques 
et durables.

l Promotion de la 
sécurité et de 
l’efficacité des produits
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DES INVESTISSEMENTS À HAUTEUR DE NOS AMBITIONS
LES MONTANTS DES INVESTISSEMENTS CAPITALISÉS A ATTEINT 13,4 MILLIONS DE DINARS
PERMETTANT LE LANCEMENT DE PLUSIEURS PROJETS TELS QUE :

BUDGET ALLOUÉ

BUDGET ALLOUÉ

BUDGET ALLOUÉ

BUDGET ALLOUÉ

PROJET
DE SITE 

ONCOLOGIQUE

PROJET
DE FABRICATION 
DES HORMONES 

EN FULL PROCESS

47,6 MILLIONS D’EUROS

38,6 MILLIONS D’EUROS

9,03 MILLIONS D’EUROS

4,5 MILLIONS D’EUROS

PROJET
DU COMPLEXE 

INDUSTRIEL
DE BOUIRA

PROJET
DE FABRICATION
DE CONTRASTES 

RADIO-ACTIFS
(CYCLOTRON)

D’AUTRES PROJETS ONT ÉTÉ LIVRÉS :

PROJET DU SITE
DE PRODUCTION
DE STICK PACK

PROJET DU SITE 
DE PRODUCTION
DE BANDELETTES 
GLYCÉMIQUES

PROJET DU SITE DU 
NOUVEAU LABORATOIRE 
DE RECHERCHE
ET DE DÉVELOPPEMENT
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Projet du complexe industriel de Bouira Projet de site oncologique

Projet de fabrication
de contrastes radio-actifs

Projet de site oncologique
(Equipements)



BIOPHARM GroupRapport annuel 2023

34 -

Inculant le rapport financier 
consolidé & individuel et le 
rapport des commissaires 
aux comptes

RAPPORT
FINANCIER
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Chiffres clés 2023

10,8 Milliards DZD

Résultat 
opérationnel

8,5 Milliards DZD

Résultat net
de la période

332 DZD

Bénéfice net par 
action part Groupe

l Chiffre d’affaires et Résultat opérationnel
L’exercice 2023 voit le chiffre d’affaires atteindre 82,9 milliards 
de dinars contre 83,8 en 2022 soit une régression de 1 %.

La valeur ajoutée passe de 17,8 à 17,9 milliards de dinars soit 
une croissance de 1 % cette appréciation de la valeur ajoutée 
est due à l’effet conjuguée d’une gestion rigoureuse des coûts.

L’EBITDA quant à lui atteint les 12,6 milliards de dinars.

l Résultats opérationnels
Le résultat opérationnel passe de 10,3 milliards de dinars 
en 2022 à 10,8 milliards de dinars en 2023, soit une hausse  
de 4%.

l Résultat net de la période
En conséquence, le résultat net consolidé, part Groupe, s’établit 
à 8,473 milliards de dinars en 2023.
Le résultat net par action part Groupe est de 332 dinars 
en 2023.

l Situation bilancielle
A l’actif, les investissements de l’exercice 2023 représentent 
5,5 millions de dinars après 3,6 millions de dinars en 2022, 
démontrant la volonté d’investissement du groupe.

Le compte de stock augmente de 1 521 millions de dinars 
représentant 103 jours de chiffre d’affaires. 
Le compte client augmente de 2 537 millions de dinars 
pour atteindre 28 946 millions d’euros à décembre 2023 et 
correspondant à 126 jours de chiffre d’affaires.
Le compte fournisseur passe de (18 203) millions de dinars à 
(19 300) millions de dinars correspondant à 84 jours de chiffre 
d’affaires.
Le compte autres débiteurs passe de 5 261 millions de dinars 
en 2022 à 4 890 millions de dinars en 2023, cette dépréciation 
correspond principalement à la baisse du poste «avances et 
acomptes».
La trésorerie nette du groupe est en baisse de 3 875 millions 
de dinars expliquée principalement par les investissements 
importants de la période qui ont été financé par des fonds 
propres ainsi que les dividendes versés au titre du résultat de 
l’exercice 2022. 

82,9 Milliards DZD
Chiffre d’affaires

12,6 Milliards DZD
EBITDA
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RAPPORT FINANCIER
Comptes consolidés
du Groupe au 31.12.2023
Examinés et arrêtés par le Conseil d’Administration en date du 01 Mai 2024

ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
EXERCICE 2023

MÉTHODE ET PÉRIMÈTRE
DE CONSOLIDATION

01
02

NOTES ANNEXES AUX ÉTATS 
FINANCIERS CONSOLIDÉS 03
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COMPTES CONSOLIDÉS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Comptes de résultat consolidés de la période
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COMPTES CONSOLIDÉS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Bilan de la période - Actifs



BIOPHARM Group Rapport annuel 2023

- 39

COMPTES CONSOLIDÉS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Bilan de la période - Passifs
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COMPTES CONSOLIDÉS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Tableaux des flux de trésorerie consolidé
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COMPTES CONSOLIDÉS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Tableau de variation des capitaux propres consolidés
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Méthode et périmètre de consolidation

Déclaration de conformité : Les comptes du Groupe BIOPHARM sont consolidés au 31 Décembre 2023 conformément aux dispositions de la loi n° 07-11 portant Système 
Comptable et Financier « SCF » et les textes subséquents pris pour son application, dont l’arrêté du Ministre des Finances du 26 juillet 2008 fixant les règles d’évaluation et de 
comptabilisation, le contenu et la présentation des états financiers ainsi que la nomenclature et les règles de fonctionnement des comptes. Ils sont présentés comparativement 
avec les états arrêtés au 31 décembre 2023.
Les principales méthodes comptables appliquées lors de la préparation des états financiers consolidés sont exposées ci-après. Sauf indication contraire, ces méthodes ont 
été appliquées de façon permanente aux exercices présentés et d’une manière uniforme par les entités du Groupe.

Base d’établissements 

Les présents états financiers ont été préparés selon la méthode du 
coût historique sauf en ce qui concerne la réévaluation de certains 
actifs corporels amortissables et non amortissables acquis ou 
créés avant 2007. Les principes généraux suivant s’applique aussi : 

• Image fidèle ;
• Continuité d’exploitation ;
• Méthode de la comptabilité d’engagement ;
• Permanence de présentation ;
• Importance relative.

La société mère détient le contrôle exclusif de toutes ses filiales. Par conséquent, les états financiers sont 
consolidés selon la méthode de l’intégration globale, conformément aux dispositions de l’arrêté susmentionné. La 
clôture des comptes de toutes les entités incluses dans le périmètre de consolidation s’effectue le 31 Décembre. 
Les transactions significatives, soldes, produits et charges intra-groupe ont été entièrement éliminés lors de 
la consolidation. Les intérêts minoritaires dans l’actif net ainsi que dans le résultat des filiales consolidées sont 
présentés séparément des capitaux propres et du résultat du groupe.

Périmétre et critére de consolidation 

Au 31 Décembre 2023, le périmètre de consolidation du Groupe BIOPHARM inclut les sociétés contrôlées par 
Biopharm SPA. L’année 2023 a connu l’augmentation de la participation à la filiale BIORMONE SPA pour atteindre 
90.00% du capital de celle-ci.

A noter qu’au 31 Décembre 2023, les filiales possèdent des actions de leurs sociétés sœurs. Aucune participation 
réciproque n’existe entre les filiales.
  
Les sociétés consolidées détiennent des participations dans la société CIPLA Algérie SPA pour 0,1% et dans 
BIOPHARM INVESTEMENT à hauteur de 30%. La société BIOPHARM INVESTEMENT n’a pas encore débuté ses 
activités depuis sa création et sa prise en compte dans le périmètre de consolidation, par la méthode de la mise 
en équivalence, n’aura aucun impact significatif sur l’image économique du groupe.

Méthode de consolidation
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Note 1 – Ecart d’acquisition - goodwill

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d’acquisition, constitué notamment du prix d’achat, des frais accessoires et de tous les autres coûts engagés et directement 
attribuables.

Frais développement immobilisable                05 ans
- Logiciels                                                      10 ans
- Licences                                                   05 ans
- Agencements                                               10 ans
- Constructions                                      20 ans
- Installations techniques et matériel industriel          05 ans       
- Autres immobilisations                                   10 ans

Après comptabilisation initiale, les immobilisations sont évaluées à leur coût diminué du cumul des amortissements et des pertes éventuelles de valeur. Les immobilisations 
sont amorties selon le mode linéaire sur la durée d’utilité attendue du bien pour l’entreprise. Les durées d’amortissement retenues sont présentées à droite. Les immobilisations 
de faible valeur (moins de DZD50 k) sont amortissables sur une année.

Note 2 – Immobilisations corporelles et incorporelles

À décembre 2023, le goodwill inclut les écarts d’acquisition 
sur IMPSA, BIORMONE et INTERWAVE. Le test de 
dépréciation effectué sur la base du business plan d’IMPSA, 
BIORMONE et INTERWAVE  sur les 5 ans à venir n’implique 
pas de dépréciation du montant comptabilisé initialement.
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2.1- Immobilisations incorporelles

2.2 - Immobilisations corporelles

Les immobilisations incorporelles comportent 
principalement des frais de développement immobilisés, 
les logiciels informatiques ainsi que des licences 
de fabrication et de commercialisation de produits 
pharmaceutiques. 
La hausse de 20 millions est issue principalement des 
frais de développement immobilisés.  

Les immobilisations corporelles en brute sont passées à 
15,6 milliards à Décembre 2023, soit un investissement 
de 1.5 milliards et des cessions pour 20 millions. Les 
investissements sur Biopharm SPA s’inscrivent dans 
l’objectif de renouveler les équipements existants 
et augmenter les capacités de production de l’unité 
afin de répondre à la croissance sur cette activité. 
Les investissements sur l’activité logistique ont inclus 
principalement des acquisitions de moyen de transport, 
de rayonnages et de travaux d’agencements sur les 
bâtiments. 
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Note 3 – Immobilisations en cours

Note 4 – Immobilisations financières

Projet Roche Reghaia

Les immobilisations en cours comportent les 
immobilisations non encore achevées à la fin 
de l’exercice, les acquisitions d’immobilisations 
importés en cours d’expédition et dont le transfert 
de propriété a été effectué, ainsi que les avances et 
acomptes versées par les sociétés à des tiers en vue 
de l’acquisition d’une immobilisation. Ces encours 
sont soldés lorsque l’immobilisation est prête à être 
mise en service. 
Aucun amortissement n’est pratiqué sur les 
immobilisations en cours.

Les immobilisations encours sont en hausse de 
4,26 milliards provenant pour 1,86 milliards de la 
construction de l’usine de Profam (projet Alpha) et 
pour 1,61 milliards du projet de Bouira.

Les immobilisations financières comprennent principalement les dépôts et cautionnements versés. Ils incluent aussi les participations sur Biopharm investment. 
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Sont enregistrées à l’actif les impositions différées résultant du décalage temporaire entre la constatation comptable d’une charge et sa prise en compte dans le résultat 
fiscal d’un exercice ultérieur dans un avenir prévisible. Le taux d’imposition utilisé est celui applicable dans l’exercice suivant.

Note 5 – Impôts différés actifs

Note 6 – Stock et encours

Note 7 – Clients

Les stocks sont composés de stocks de marchandises, matières 
premières, autres approvisionnements, de produits finis et 
des stocks divers. Le coût des stocks comprend tous les coûts 
encourus pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où 
ils se trouvent. Le coût moyen pondéré (CUMP) est la méthode 
utilisée pour valoriser les stocks. Une perte de valeur sur stocks 
est comptabilisée en charge dans le compte de résultat lorsque le 
coût de stock est supérieur à sa valeur nette de réalisation.

Les stocks ont augmenté de 1.5 milliards pour atteindre  
23,8 milliards à Décembre 2023. Les stocks en jours de chiffre 
d’affaires augmentent à 103 jours en décembre 2023.

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale diminuée, 
le cas échéant, d’une provision pour dépréciation pour les ramener 
à leur valeur nette de réalisation estimée. Les provisions pour 
dépréciation des créances clients sont déterminées en fonction 
de leur antériorité et des risques de non recouvrement identifiés.

Les créances ont augmenté de 2,53 milliards et représentent   
126 jours de chiffre d’affaires à décembre 2023 contre 113 jours 
lors de l’exercice précédent.
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Note 8 – Autres créances

Note 9 – Placements et autres actifs financiers courants

Sont comptabilisés comme trésorerie actif et équivalents les espèces ou valeurs assimilables en banque et en caisse ainsi que les bons qui sont, dès leur souscription, 
remboursables à tout moment. Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale

La trésorerie actif et les équivalents de trésorerie se composent des fonds de caisse, des soldes bancaires débiteurs ainsi que des accréditifs. Les accréditifs incluent les 
montants provisionnés en banque dans le cadre des opérations d’importations.

Note 10 – Trésorerie

Les autres créances englobent les remises, rabais et ristournes 
obtenus  des fournisseurs ainsi que les avances versées à ces 
derniers. Les avances sont principalement composées d’avances 
versées à certains fournisseurs locaux pour la distribution de 
produits.

Les placements et autres actifs comprennent, à Décembre 2023, 
des actions propres de Biopharm SPA achetés au niveau de 
la bourse dans le cadre d’un contrat de liquidité. Ces actions ont 
été réévaluées au cours de clôture. 
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Note 11 – Emprunts et dettes financières

Sont enregistrées au passif les impositions différées résultant du décalage temporaire entre la constatation comptable d’un produit et sa prise en compte dans le résultat 
fiscal d’un exercice ultérieur dans un avenir prévisible. Le taux d’imposition utilisé est celui applicable dans l’exercice suivant.

Note 12 – Impôts (différés et provisionnés)

Une provision pour passif (provisions pour restructuration, 
pour litiges, pour amendes, pénalités et risques fiscaux…) est 
constituée lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources 
représentative d’avantages économiques sera nécessaire pour 
éteindre une obligation née d’un événement passé et lorsque le 
montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. Le 
montant de cette obligation est actualisé pour déterminer le 
montant de la provision, dès lors que cette actualisation présente 
un caractère significatif.

Note 13 – Provision et produits constatés d’avance (différés et provisionnés)

Les emprunts et dettes financières sont enregistrés pour 
leur valeur nominale de remboursement. Elles ne font pas 
l’objet d’actualisation.
Les emprunts et dettes financières comportent la partie 
débloquée des emprunts obtenus et dont la date d’échéance 
dépasse une année à la date de clôture. La partie à échoir 
dans un délai inférieur à une année est reclassée parmi les 
passifs courants.

La variation de 5,02 milliards est expliquée par le 
reclassement, en trésorerie, de la partie à échoir en 2024 du 
CMT 5,927mDA, ainsi que le débloquage de deux nouveaux 
crédits au niveau de BIOPHARM SPA et un au niveau de 
BIORMONE.
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Note 14 – Fournisseurs et comptes rattachés

Note 15 – Autres dettes

Les dettes fournisseurs comprennent les dettes des fournisseurs 
de biens, de services et d’immobilisations.

Les dettes fournisseurs à fin 2023, sont en hausse de 
1,1 milliards, pour atteindre  19,3 milliards correspondant à 
84 jours de chiffre d’affaire contre 78 jours à fin décembre 2022.

Les autres dettes incluent principalement les remises, rabais et 
ristournes à accorder aux clients, les dettes envers les associés, 
les dettes de bonus et de congés payés, les dettes d’œuvres 
sociales ainsi que les avances et acomptes reçus. 
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Note 16 – Trésorerie passive

Note 17 – Chiffre d’affaires

La trésorerie passive inclut les concours bancaires courant 
(Escompte d’effets, découvert bancaire et financement de 
LC) ainsi que la partie des emprunts à long terme à échoir 
avant 31 Décembre 2024. 

Le chiffre d’affaires est composé de la valeur hors taxes des 
ventes de marchandises et de prestations de services après 
remises et ristournes. Le chiffre d’affaires est comptabilisé 
à la date où la majorité des risques et avantages inhérents 
à la propriété sont transférés ou que le service a été rendu, 
ou en fonction du  pourcentage d’avancement du service 
rendu. 

Le chiffre d’affaires du groupe Biopharm est en régression 
1,1% sur 2023 par rapport à 2022, due à l’effet combiné de 
régression de l’activité de répartition de (-9%) d’une part,  
et la baisse d’activité de PROFAM d’une autre part (-54%).

Les ventes inter-filiales restent stables à 33,6 milliards 
entre 2022 et 2023.
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Note 18 – Services extérieurs et autres consommations

Note 19 – Charges de personnel

Les services extérieurs incluent principalement les frais de 
déplacements et de réception, les frais de promotion et de 
marketing, les locations et les frais bancaires. 
Les services extérieurs et autres consommations ont baissé de 
3% entre 2022 et 2023. Ils représentent 2,94% du chiffre d’affaire 
en 2023.

La baisse des services extérieurs de 65 millions est due 
essentiellement à la baisse des frais de promotion et de marketing 
de 334 millions de dinars.

Les frais de personnels englobent l’ensemble des éléments de 
paie ainsi que les charges sociales y afférant exclusion fait pour 
les indemnités  de déplacement qui sont comptabilisées en 
services extérieurs.

La masse salariale du groupe à augmentés de 8%, elle représente 
5.3% du chiffre d’affaires en 2023.
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Note 20 – Impôts, taxes et versements assimilés

Note 21 – Autres charges opérationnels

Les dotations et reprises sur amortissement et provisions 
incluent les dotations aux amortissements des immobilisations 
ainsi que les variations sur les dépréciations des stocks et des 
créances. La baisse de 680 millions observée sur 2023 est liée 
principalement à la baisse des provisions pour dépréciations 
des stocks.

Note 22 – Dotations et reprise sur amortissements et provisions

Les impôts et taxes comportent principalement la taxe sur 
l’activité professionnelle ainsi que la taxe sur les médicaments 
importés. Le pourcentage de ces frais par rapport au chiffre 
d’affaires est en légère baisse par rapport à 2022.

Les autres charges opérationnelles englobent principalement, les destructions de stocks ainsi que d’autres charges diverses. 
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Note 23 – Résultat financier

Le taux d’impôt comptable est resté stable entre 2022 et 2023 et s’élève à 19% sur les deux périodes.

Note 24 – Impôts exigibles sur résultats ordinaires

Le résultat financier du groupe est en baisse de 260 millions 
entre 2022 et 2023, il atteint un déficit 231 millions expliqué 
essentiellement par l’augmentation des intérêts bancaires au 
niveau de BIOPHARM SPA et BIORMONE et de la perte sur la 
différence de change.
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RAPPORT FINANCIER
Comptes individuels
au 31.12.2023
Examinés et arrêtés par le Conseil d’Administration en date du 01 Mai 2024

ETATS FINANCIERS INDIVIDUELS 
EXERCICE 31 DÉCEMBRE 2023

NOTES ANNEXES AUX ÉTATS
FINANCIERS INDIVIDUELS 

01
02
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COMPTES INDIVIDUELS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Comptes de résultat individuel de la période
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COMPTES INDIVIDUELS
AU 31 DÉCEMBRE 2022

Bilan de la période - Actifs
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COMPTES INDIVIDUELS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Bilan de la période - Passifs
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COMPTES INDIVIDUELS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Tableau des flux de trésorerie individuel
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COMPTES INDIVIDUELS
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Tableau de variation des capitaux propres individuels
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Note 1 – Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d’acquisition, 
constitué notamment du prix d’achat, des frais accessoires et de 
tous les autres coûts engagés et directement attribuables. Après 
comptabilisation initiale, les immobilisations sont évaluées à leur coût 
diminué du cumul des amortissements et des pertes éventuelles 
de valeur. Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire 
sur la durée d’utilité attendue du bien. Les durées d’amortissement 
retenues sont les suivantes :

Frais développement immobilisable                05 ans
- Logiciels                                                      10 ans
- Licences                                                   05 ans
- Agencements                                               10 ans
- Constructions                                      20 ans
- Installations techniques et matériel industriel          05 ans       
- Autres immobilisations                                   10 ans

Les immobilisations incorporelles incluent principalement :

l Les logiciels et licences informatiques constitués principalement de 
l’ERP Sage et d’autres softwares.
l Les licences de fabrication de produits pharmaceutiques, des dossiers       
pharmaceutiques ainsi qu’un procédé de production acquis en 2018.

Les variations d’immobilisation corporelles en 2023 sont présentées par 
postes dans le tableau ci-dessous :

Les principales acquisitions d’immobilisations corporelles concernent 
des équipements de production acquises dans l’objectif de renouveler les 
équipements existants et augmenter les capacités de production.Les immobilisations en brut ont connu une hausse de 859 millions

en 2023, constituée principalement par les acquisitions de la période.
Le tableau ci-dessous présente les variations par type :
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Note 2 – Immobilisations en cours 

Note 3 – Immobilisations financières

Les immobilisations en cours comportent les immobilisations non encore 
achevées à la fin de l’exercice, (principalement du projets Bouira), 
Les acquisitions d’immobilisations importés en cours d’expédition et 
dont le transfert de propriété a été effectué, ainsi que les avances et 
acomptes versées par la société à des tiers en vue de l’acquisition d’une 
immobilisation. Ces en cours sont soldés lorsque l’immobilisation est 
prête à être mise en service. Aucun amortissement n’est pratiqué sur les 
immobilisations en cours.  

Les immobilisations financières comprennent les participations, les 
créances rattachées à des participations, les dépôts à terme, les prêts non 
courants et les créances assimilables à des prêts (notamment les dépôts 
et cautionnements versés).

La hausse des immobilisations financières est expliquée principalement 
par l’acquisition de nouvelles parts dans le capital de BIORMONE à 
hauteur de 662 millions, ainsi que des cautionnements versés à hauteur de 
413 millions.

Les participations sont comptabilisées à leurs coûts d’acquisition. Les frais 
tels que les commissions d’intermédiaires, les honoraires, les droits et les 
frais de banque sont exclus.

Les titres détenus par Biopharm SPA sont détaillés comme suit :
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Note 4 – Impôts différés actifs

Note 5 – Stocks et encours

Note 6 – Créances et emplois assimilés

Sont enregistrées à l’actif les impositions différées résultant du décalage temporaire entre la constatation comptable d’une charge et sa prise en compte dans le 
résultat fiscal d’un exercice ultérieur dans un avenir prévisible. Le taux d’imposition utilisé est celui applicable dans l’exercice suivant.

Les stocks sont composés de stocks de matières 
premières, autres approvisionnements, de produits 
finis et des stocks divers.
Le coût des stocks comprend tous les coûts encourus 
pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils 
se trouvent :
l Coûts d’acquisition (achats, matières consommables, 
frais liés aux achats…);
l Coûts de transformation (autres que les frais 
administratifs);
l Les frais généraux, frais financiers et frais 
administratifs directement imputables aux stocks;
l Les frais généraux fixes de production sont 
analysés afin de n’affecter au coût de production que 
les charges fixes correspondant à un niveau normal 
d’activité.

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale diminuée, le cas échéant, d’une provision pour dépréciation, pour les ramener à leur valeur nette de réalisation estimée. 
Les provisions pour dépréciation des créances clients sont déterminées en fonction de leur antériorité et des risques de non recouvrement identifiés.
Les créances clients sont à 50% liées à Biopharm Distribution, les autres créances concernent les clients façonnage. 
Les autres débiteurs sont composés essentiellement des fournisseurs débiteurs et des créances envers les filiales du groupe.
Les impôts et assimilés englobent la TVA déductible à déclarer sur le mois de l’année suivante, ainsi que le précompte de TVA et les demandes de remboursement de 
TVA en instance.

Le coût moyen pondéré (CUMP) est la méthode utilisée pour valoriser les stocks. Une perte de valeur sur 
stocks est comptabilisée en charge dans le compte de résultat lorsque le coût de stock est supérieur à sa 
valeur nette de réalisation.
Le stock à l’extérieur englobe des achats importés en cours d’expédition à Décembre 2023 et pour lesquels  
le transfert de propriété s’est effectué avant ladite date et cela sur la base des incoterms utilisés.
La hausse du niveau des stocks de 7% en 2023 par rapport à 2022 est liée principalement à l’augmentation 
des achats de matières premières en fin d’année afin de faire face à l’augmentation prévue de l’activité 
en 2024.
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Note 7 – Disponibilités et assimilés

Note 8 – Capitaux propres

Note 9 – Emprunts et dettes financières

Sont comptabilisés comme disponibilités et assimilés 
les espèces ou valeurs assimilables en banque et en 
caisse ainsi que les bons qui sont, dès leur souscription, 
remboursables à tout moment. Les disponibilités sont 
évaluées à leur valeur nominale.
La trésorerie actif et les équivalents de trésorerie se 
composent des fonds de caisse, des soldes bancaires 
débiteurs, des accréditifs ainsi que des actions propres 
détenues dans le cadre du contrat de liquidité. Les 
accréditifs incluent les montants provisionnés en banque 
dans le cadre des opérations d’importations.

Le capital social de Biopharm SPA de 5 104 375 000 DA est 
composé de 25 521 875 actions d’une valeur nominale de 
200 DA l’action.
Les capitaux propres de Biopharm SPA ont atteint 
12 525 534 281 DZD en 2023 et se détaillent comme suit :

La variation des capitaux propres en 2023 correspond 
au résultat de l’exercice 2023 ainsi qu’à la distribution 
de dividende effectuée au titre du résultat 2022 pour  
4,7 milliards de dinars.

Les emprunts et dettes financières comportent la partie 
débloquée du principal des emprunts obtenus et dont la 
date d’échéance dépasse une année à la date de clôture.
La partie à échoir dans un délai inférieur à une année est 
reclassée parmi les passifs courants.

La variation de 4.3 milliards dinars  est expliquée par le reclassement, en trésorerie, de la partie à échoir en  2024 du CMT 6000MDA, ainsi que le déblocage 
de deux nouveaux crédits (BNP 5000MDA et BNP 947MDA)
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Note 10 – Impôts (différés et provisionnés)

Note 11 – Provision et produits constatés d’avance (différés et provisionnés)

Note 12– Fournisseurs et comptes rattachés

Note 13 – Autres dettes

Sont enregistrées au passif les impositions différées résultant du décalage temporaire entre la constatation comptable d’un produit et sa prise en compte dans le résultat 
fiscal d’un exercice ultérieur dans un avenir prévisible. Le taux d’imposition utilisé est celui applicable dans l’exercice suivant.

Une provision pour passif (provisions pour restructuration, pour litiges, pour amendes, pénalités et risques fiscaux…) est constituée lorsqu’il est probable qu’une sortie 
de ressources représentative d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre une obligation née d’un événement passé et lorsque le montant de l’obligation 
peut être estimé de manière fiable. Le montant de cette obligation est actualisé pour déterminer le montant de la provision, dès lors que cette actualisation présente un 
caractère significatif.

Les autres dettes comportent principalement les dettes envers les associés, les provisions pour gratification et congés payés, les œuvres sociales ainsi que les dettes 
relatives à la paie de décembre (salaires, cotisations sociales et IRG).

Les dettes fournisseurs incluent principalement les 
fournisseurs de matières étrangers et les fournisseurs 
de service qui sont essentiellement des filiales du 
groupe.

Les dettes fournisseurs ont enregistrées une une 
baisse de 43% par rapport à Décembre 2022 expliquée 
principalement par la baisse des achats de matières 
premières.
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Note 14– Trésorerie passive

Note 15 – Ventes et produits annexes

La trésorerie passive est composée principalement 
de la partie des emprunts dans les dates d’échéances 
sont inférieurs à une année et des concours bancaires 
courants.

Le chiffre d’affaires est composé de la valeur hors 
taxes des ventes de marchandises et de prestations 
de services après remises et ristournes. Le chiffre 
d’affaires est comptabilisé à la date où la majorité 
des risques et avantages inhérents à la propriété sont 
transférés ou que le service a été rendu, ou en fonction 
du pourcentage d’avancement du service rendu.

Le chiffre d’affaires de Biopharm SPA est constitué de :

l La vente de produits pharmaceutiques et 
parapharmaceutiques  fabriqués par Biopharm SPA 
et dont le client unique est Biopharm Distribution.

l Le façonnage de produits pharmaceutiques pour 
le compte d’autres laboratoires. Ce chiffre d’affaires 
comprend la prestation facturée par unité produite 
suivant les tarifs contractuels.

Le chiffre d’affaires a connu une évolution de 2% par 
rapport à 2022 soit 373 millions dinars.
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Note 16 – Achats consommés

Note 17 – Services extérieurs et autres consommations

Note 18 – Charges de personnel

Les charges enregistrées dans la rubrique achats 
consommés sont détaillées dans le tableau ci-après :

Les achats consommés ont baissé de 5 % par rapport 
à l’année 2022.

Les principaux intrants sont les principes actifs, 
les excipients et les articles de conditionnement.

Les services extérieurs et autres consommations incluent principalement les frais de promotions, les honoraires et les locations.
Les services extérieurs ont connu une baisse de 28 % en 2023 par rapport à 2022 issue principalement de la baisse des frais de promotion.

Les charges enregistrées dans la rubrique charges de 
personnel représentent le montant global de la masse 
salariale de l’entité, elles sont détaillées dans le tableau 
ci-après :

Les charges de personnel enregistrent une hausse de 
172 millions de dinars par rapport à 2022 expliquée 
principalement par les recrutements de la période.
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Note 19 – Autres produits opérationnels

Note 20 – Autres charges opérationnelles

Note 21 – Dotations aux amortissements, provisions et pertes de valeurs

Les autres produits opérationnels incluent 
principalement les plus-values de cessions ainsi que les 
frais de siège.
Les frais de siège comportent les refacturations aux 
filiales des salaires des cadres des filiales du Groupe.

Ce poste comporte les dotations aux amortissements 
des immobilisations, les variations de provision pour 
dépréciation des créances et des stocks ainsi que les 
provisions pour litiges.

Les autres charges incluent principalement les surestaries, les droits d’enregistrement, les redevances de licences et les pénalités et amendes.
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 Il n’existe pas d’événement notable, postérieur à la clôture, pouvant avoir une influence significative sur l’activité.

Note 22 – Résultat financier

Note 23 – Impôts exigibles sur résultats ordinaires

Le résultat financier inclut principalement les dividendes 
reçus des filiales, les différences de change ainsi que 
les intérêts sur les emprunts à long terme. 

Le résultat financier a enregistré une hausse de 
117 millions de dinars entre 2022 et  2023, principalement 
due à la aux dividendes reçues de la filiale Biopharm 
Logistic.

La charge d’impôt sur le résultat ordinaire représente DZD 631 millions en 2023 contre DZD 549 millions en 2022. La hausse du taux effectif d’imposition est principalement 
liée à la comptabilisation au niveau de la maison mère des impacts de la consolidation fiscale.
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 Il n’existe pas d’événement notable, postérieur à la clôture, pouvant avoir une influence significative sur l’activité.

ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE 
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COMPTES INDIVIDUELS
EXERCICE 2023

RAPPORT SPECIAL

01
02

COMPTES CONSOLIDES
EXERCICE 202303

BIOPHARM Group Rapport annuel 2022

Incluant le rapport financier 
consolidé & individuel et le 
rapport des commissaires 
aux comptes

2023
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Conformément à la mission que vous nous avez confiée, nous vous présentons nos rapports relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, qui se composent : 
- du rapport d’opinion sur la certification des comptes, 
- des rapports spéciaux prévus par la Loi
- d’une annexe portant commentaire sur les principaux postes des   états Financiers dressés par votre société, 

Sur convocation de la direction de la société, nous avons assisté à la réunion du conseil d’administration ayant pour ordre du jour l’arrêt des comptes de Biopharm SPA 
clos le 31 Décembre 2023.

Nous avons effectué l’examen des états financiers arrêtés au 31 Décembre 2023 ci-joints de la SPA BIOPHARM comprenant le bilan, le compte de résultat, le tableau 
de flux de trésorerie, le tableau de variation des capitaux propres et l’annexe contenant un résumé des principales méthodes comptables et d’autres notes explicatives. 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires de la SPA BIOPHARM

1- COMPTES INDIVIDUELS EXERICE 2023

Responsabilité de la Direction pour les états financiers

La Direction est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états financiers conformément au système comptable ainsi que du contrôle interne 
qu’elle estime nécessaire à l’établissement d’états financiers ne comportant pas d’anomalies significatives ; que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Responsabilité du commissaire aux comptes

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces états financiers. 

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession ; ces normes requièrent de notre part de se conformer aux règles d’éthique, de planifier et de réaliser 
l’audit en vue d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives.
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OPINION SUR LES ETATS FINANCIERS

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et informations fournies dans les états financiers. 
Le choix des procédures mises en œuvre, y compris l’évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, relève du jugement de l’auditeur. En procédant à cette évaluation des risques, l’auditeur prend en compte le contrôle interne de l’entité 
relatif à l’établissement et à la présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité.

Un audit consiste également à apprécier le caractère approprié des méthodes comptables retenues, le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction et la présentation d’ensemble des états financiers. 

Les travaux que nous avons menés ont consisté à contrôler les états financiers et les différents éléments et opérations par sondage en effectuant les diligences régissant 
l’audit légal des comptes des entreprises. La certitude qui correspond à une assurance absolue ne peut en effet être atteinte par un audit en raison de nombreux facteurs, 
tels que le recours au jugement personnel, l’utilisation des techniques de sondages, les limites inhérentes à tout système comptable et de contrôle interne et le fait qu’un 
grand nombre des éléments probants à la disposition du commissaire aux comptes conduisent, par nature, davantage à des déductions qu’à des convictions.

A cet égard et au vu de ce que nous avons pu constater lors de nos interventions, nous estimons que les contrôles auxquels nous avons procédé, les éléments probants 
recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les états financiers de la société BIOPHARM arrêtés au 31 Décembre 2023 avec un total Actif/Passif de 28.275.264.504 DA et un résultat 
net 4.698.857.951 DA, soumis à votre approbation, sont réguliers, sincères et donnent une image fidèle de la situation financière, du résultat des opérations de 
l’exercice clos le 31 Décembre 2023 ainsi que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément au Système 
Comptable Financier.
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VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnelles applicables en Algérie, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations communiquées par le Conseil d’Administration 
de votre société.

Les états financiers annexés au rapport de gestion (bilan, comptes de résultats, tableau des flux de trésorerie, tableau de variation des capitaux propres et l’annexe) 
soumis à votre approbation sont en concordance avec les documents comptables examinés.

Ils sont présentés sous la forme prescrite par le Système Comptable Financier dit « SCF ».
Nous n’avons pas eu de limites à notre champ d’audit. Nous avons examiné l’ensemble des documents comptables et avons procédé de façon analytique pour la 
vérification des comptes.
Nous n’avons relevé aucun événement significatif survenu au cours de l’exercice ayant altéré le résultat ou susceptible de le modifier. 
Nous avons vérifié les engagements donnés vis-à-vis des filiales auprès des banques. 

Fait à ALGER, le Dimanche Cinq MAI 2024.
Les Commissaires aux comptes

Aissa DROUA                  
Expert-comptable Diplômé                  
Commissaire aux comptes Agréé                 
04 Boulevard Mohamed V-ALGER               
Agrément N° 0193                     
N° Inscription tableau 02

Lakhdar SENEINA             
Expert-comptable                  
Commissaire aux comptes Agréé                
Lotissement EGZIB N°20-Birtouta-ALGER            
Agrément N° 0298                
N° Inscription tableau 0213
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Le Code de Commerce et les textes de lois propres aux sociétés commerciales ont prévu l’établissement d’un rapport spécial, par le (ou les) Commissaire(s) aux comptes, 
relatif :
• à certaines opérations réalisées par la société
• à certains éléments à faire connaître aux actionnaires
• à des missions spécifiques que la Loi a prévues.

Dans le cadre du présent rapport devant être soumis à l’assemblée générale ordinaire pour l’approbation des comptes annuels, le rapport spécial porte sur les points 
relevant de la compétence d’une telle assemblée, savoir : 
1.-  Les conventions réglementées et autorisées
2.-  Le rappel des résultats des cinq derniers exercices approuvés
3.-  Les filiales et participations de la société
4.- La certification globale des rémunérations
5.- Le contrôle interne

Nous vous prions de trouver ci-après la description de toutes ces dispositions.

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

2- RAPPORT SPECIAL

1.- Conventions autorisées :

Toute convention entre une société et l’un de ses administrateurs, soit directement, soit indirectement, doit à peine de nullité, être soumise à l’autorisation préalable du 
conseil d’administration après rapport du commissaire aux comptes.
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Il en est de même pour les conventions entre une société et une autre entreprise, si l’un des administrateurs de la société est propriétaire associé ou non, gérant, 
administrateur ou directeur de l’entreprise. L’administrateur, qui se trouve dans l’un des cas ainsi prévus, est tenu d’en faire la déclaration au conseil d’administration.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions normales portant sur les opérations de la société avec les clients

Aucune convention n’a été portée à notre connaissance au cours de l’exercice 2023.
Cependant, l’examen de la comptabilité a révélé l’existence de relations commerciales avec les sociétés filiales suivantes que votre société contrôle à plus de 90 % :

• la SPA BIOPHARM (Distribution- importation et ventes aux grossistes)
• la SPA BIOPURE (ventes aux officines)
• la SPA HHI (promotion médicale) 
• la SPA BIOPHARM Logistic (logistique générale du Groupe)
• la SPA IMPSA (Distribution)
• la SPA BIORMONE (fabrication et importation)

Des conventions existent entre ces filiales et la société mère.

2.- Rappel des résultats déjà approuvés :

En outre, conformément à l’article « 678 » du Code de Commerce, 
nous vous présentons dans le tableau ci-dessous l’évolution des 
résultats nets des cinq (5) derniers exercices figurant aux bilans déjà 
approuvés.

Nous vous rappelons que le capital actuel de votre société est de 
5.104.375.000 DA divisé en 25.521.875 actions de valeur nominale 
de 200 DA.
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4.- CERTIFICATION GLOBALE DES REMUNERATIONS 

3.- FILIALES  ET  PARTICIPATIONS :

Nous, soussignés, Aissa DROUA et Lakhdar SENEINA, Experts Comptables et Commissaires aux Comptes, certifient en application des prescriptions 
des articles 651 et 818 de l’Ordonnance 75-75 du 26 Septembre 1975 que le montant global des rémunérations y compris tous les avantages, versées 
aux dix (10) personnes, les mieux rémunérées de votre société, s’est élevé pour l’exercice 2023 à :  200.818.261    DA

Les éléments comptables des filiales de votre société 
sont décrits ci-après :

5.- LE CONTROLE INTERNE

En application de l’article 25 de la loi 10-01 du 29 juin 2010 relative à la profession de commissaire aux comptes, nous vous présentons notre rapport sur 
le contrôle interne au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

Sous la responsabilité du Conseil d’administration, il revient à la Direction de définir et de mettre en œuvre des procédures de contrôle interne adéquates 
et efficaces. Il appartient au Conseil de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation et d’organisation des procédures de 
contrôle interne mises en place au sein de la société.

Conformément aux normes d’exercice professionnel applicables qui requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 
informations contenues dans le rapport du Conseil concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière. Ces diligences consistent notamment à :

1.- Prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière sous-
tendant les informations présentées dans le rapport du Conseil ainsi que de la documentation existante ;

2.- Prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;
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3.- Déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière que nous 
aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du Président.

Afin de renforcer et d’améliorer les procédures de contrôle interne, votre société dispose d’une direction d’audit interne appuyée d’un Comité d’Audit mis 
en place par le conseil d’administration et auquel s’ajoute une mission d’audit contractuelle réalisée par un cabinet international en l’occurrence KPMG. 
Nous avons examiné les rapports d’activité établis au cours de l’exercice 2023 portant sur les missions exécutées et celles en cours.

Sur la base de nos travaux d’audit, nous n’avons pas d’observations à formuler sur les procédures mises en place dans l’ensemble de la société.

Alger, le Dimanche Cinq Mai 2024
Les Commissaires aux Comptes,
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Votre société détenant des participations dans plusieurs entités composant un ensemble et ayant, par ailleurs, opté pour le régime fiscal de groupe 
de sociétés, les dispositions règlementaires contenues dans le référentiel comptable applicable en Algérie notamment l’article 31 de la loi 07-11 du 25 
novembre 2007, d’une part et les dispositions fiscales, d’autre part, font obligation à votre société d’établir et de publier des états financiers consolidés 
de l’ensemble constitué par ces entités. 
A cet effet, et en application de l’article 25 de la loi 10-01 du 29 juin 2010, la certification des comptes consolidés rentre dans le cadre des missions 
du commissaire aux comptes.  

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2023 sur :
- le contrôle des comptes consolidés de la société SPA Biopharm, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
- la justification de nos appréciations ;
- les vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous avons effectué l’examen des états financiers consolidés ci-joints de la SPA BIOPHARM comprenant le bilan au 31 Décembre 2023, le compte 
de résultat ainsi que les flux de trésorerie pour la période close à cette date et des notes contenant un résumé des principales méthodes comptables 
et d’autres notes explicatives. 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires

3- COMPTES CONSOLIDES EXERCICE 2023

Responsabilité de la Direction pour les états financiers

La Direction est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états financiers consolidés conformément au système comptable 
ainsi que du contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement d’états financiers consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives ; que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.



BIOPHARM Group Rapport annuel 2023

- 79

Responsabilité du commissaire aux comptes

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces états financiers. 

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession ; ces normes requièrent de notre part de se conformer aux règles d’éthique, 
de planifier et de réaliser l’audit en vue d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et informations fournies dans les 
états financiers consolidés. Le choix des procédures mises en œuvre, y compris l’évaluation des risques que les états financiers consolidés comportent 
des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, relève du jugement de l’auditeur. En procédant à cette évaluation 
des risques, l’auditeur prend en compte le contrôle interne de l’entité relatif à l’établissement et à la présentation sincère des états financiers consolidés 
afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de l’entité.

Un audit consiste également à apprécier le caractère approprié des méthodes comptables retenues, le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction et la présentation d’ensemble des états financiers consolidés. 

Les travaux que nous avons menés ont consisté à contrôler les états financiers et les différents éléments et opérations par sondage en effectuant les 
diligences régissant l’audit légal des comptes des entreprises. La certitude qui correspond à une assurance absolue ne peut en effet être atteinte par un 
audit en raison de nombreux facteurs, tels que le recours au jugement personnel, l’utilisation des techniques de sondages, les limites inhérentes à tout 
système comptable et de contrôle interne et le fait qu’un grand nombre des éléments probants à la disposition du commissaire aux comptes conduisent, 
par nature, davantage à des déductions qu’à des convictions.

A cet égard et au vu de ce que nous avons pu constater lors de nos interventions, nous estimons que les contrôles auxquels nous avons procédé, 
les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
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Nous certifions que les  états financiers consolidés de la SPA BIOPHARM  arrêtés au 31 Décembre 2023 avec un total Actif/Passif 
de 94.913.762.197  DA et un résultat net  8.505.336.624  DA, soumis à votre approbation, sont réguliers, sincères et donnent une image fidèle 
de la situation financière,  ainsi que du résultat de l’ensemble comprenant les sociétés comprises dans la consolidation de l’exercice  clos le 
31 Décembre 2023  ainsi que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément au Système 
Comptable Financier.

  1.- OPINION SUR LES COMPTES CONSOLIDES

  2.- JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des normes d’audit relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 
les éléments suivants :

Principes comptables 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons examiné la correcte application de ces principes 
retenus pour la présentation des comptes consolidés.

Périmètre et Méthodes de consolidation

Compte tenu de la nature et du pourcentage de contrôle exercé par votre société sur les entités constituants l’ensemble du Groupe, le périmètre de 
consolidation du Groupe BIOPHARM est constitué de :
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Le détail des participations dans chaque société est donné dans le schéma ci-après (page 6)
A cet effet, la société a procédé à la consolidation des comptes suivant la méthode de l’intégration globale.

Nos travaux ont consisté à examiner les modalités mises en œuvre pour l’application de la méthode retenue, à revoir par sondage les calculs effectués 
par la société et à vérifier que les résultats obtenus donnent une image appropriée.
Nous vous informons que les sociétés par actions BIOPHARM Investment et CIPLA El Djazair n’ont pas été retenues dans la consolidation du fait que ces 
dernières ont été créées en 2016 et n’ayant enregistré aucune activité depuis.

1.- La société Mère : SPA BIOPHARM, société d’un capital de 5.104.375.000 DA détenu par :
 - Un Fonds d’investissement international   49%
 - Des actions au porteur et des actions en bourse  41%
 - Des actions nominatives     10% 

2.- Des sociétés filiales : contrôlées par la société Mère détentrice de la quasi-totalité du capital :

2.1.  SPA BIOPHARM Distribution : spécialisée dans la distribution essentiellement des produits de la société Mère et des produits d’importation 
2.2.  SPA BIOPURE : dont l’activité est la distribution aux officines
2.3.  SPA BIOLOG : société de logistique pour le compte des sociétés du groupe
2.4.  SPA HHI : société dédiée à la promotion des produits du groupe
2.5.  SPA PROFAM : spécialisée dans la fabrication des produits d’oncologie
2.6.  SPA IMPSA : l’activité de cette filiale est la vente aux officines
2.7.  SPA BIORMONE : Fabrication de produits hormonaux
2.8.  SPA INTERWAVE : société activant dans la communication

3.- Sociétés contrôlées conjointement :
•     SPA BIOPHARM Investement : Aucune activité 

4.- Sociétés apparentées :
• SPA CIPLA : Aucune activité
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Déclaration fiscale « Groupe »

Ayant opté pour le régime fiscal de groupe, votre société a souscrit une déclaration fiscale «Groupe».
Notre travail a consisté à vérifier la conformité de cette déclaration par rapport aux dispositions fiscales régissant la fiscalité des groupes de sociétés, 
sa concordance avec les états financiers et de vérifier les calculs effectués pour la détermination du résultat fiscal imposable du « Groupe » et l’impôt afférent.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué 
à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.
A titre d’information, la déclaration fiscale Groupe ayant servi de base à l’assiette de l’impôt sur les bénéfices (IBS) s’est traduite par un bénéfice global Groupe 
de 9.794.794.085 DA.

Taxable comme suit :
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3.- ETATS FINANCIERS CONSOLIDES

Les états financiers consolidés (bilan, comptes de résultats, tableau de flux de trésorerie, tableau de variation des capitaux propres et l’annexe) soumis 
à votre approbation sont en concordance avec les documents comptables examinés.
Ils sont présentés sous la forme prescrite par le Système Comptable Financier dit « SCF ».

4.- VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en Algérie, à la vérification spécifique prévue 
des informations données dans le rapport sur la gestion du Groupe.
Nous n’avons pas d’observations à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Alger, le Dimanche Cinq Mai 2024
Les Commissaires aux Comptes,

Aissa DROUA                  
Expert-comptable Diplômé                  
Commissaire aux comptes Agréé                 
04 Boulevard Mohamed V-ALGER               
Agrément N° 0193                     
N° Inscription tableau 02

Lakhdar SENEINA             
Expert-comptable                  
Commissaire aux comptes Agréé                
Lotissement EGZIB N°20-Birtouta-ALGER            
Agrément N° 0298                
N° Inscription tableau 0213
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Glossaires

Termes Définition

IQVIA Quintiles and I MS Health, 1 ne

CAGR Compound annual growth rate ( Taux de croissance annuel croisé)

PIB Produit I nterieur Brut

ONS Office National des Statistiques

SNAPO Syndicat National Algérien des Pharmaciens d’Officine

PCH Pharmacie Centrale des Hôpitaux

UNOP Union Nationale des Opérateurs de la Pharmacie

BPF Bonnes Pratiques de Fabrication

CAC Commissaire aux Comptes

FMC Formation Médicale Continue

CRM Customer Relationship Management (gestion de la relation client)

ERP Enterprise Resource Planning (progiciel de gestion intégré)

HRMS Human Resource Management System (Système de gestion des ressources humaines

IDH Indice de Développement Humain

IQVIA
Important fournisseur mondial d’informations, de solutions technologiques innovantes et de services de recherche sous contrat axés sur 
l’utilisation des données et de la science. 11 est formé par la fusion d’I MS Health et de Quintiles.

ISO International Organization for Standardization(Organisation internationale de normalisation)

Leem Organisation professionnelle des entreprises du médicament opérant en France.

LIMS Laboratory Information Management System (système de gestion de l’information du laboratoire)

Mds Milliards

MENA Middle East and North Africa (Moyen-Orient et Afrique du Nord)

Mns Millions

OMS Organisation Mondiale de la santé

OPEC Organization of the Petroleum Exporting Countries (Organisation des pays exportateurs de pétrole)

PIB Produit intérieur brut

PNUD Programme des Nations Unis pour le Développement

Anti-Tnf médicaments issus de la biothérapie (aussi appelés biomédicaments ou des biosimilaires par rapport à un anti-TNFAlpha de référence)

ANNEXES





BIOPHARM GroupRapport annuel 2023

88 -

BIOPHARM SPA

Ce rapport annuel 2022 a été rédigé par BIOPHARM et publié sur son site web. 
vous pouvez consulter ce document dans la rubrique «relations investisseurs».

www.biopharmdz.com


